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= Gestion 

prévisionnelle 

des métiers et 

compétences 
 

Cet obscur acro-

nyme désigne une 

idéologie de la 

performance indi-

viduelle. 

Elle encadre les 

nouveaux entre-

tiens d’évaluation 

obligatoire. 

 

L’appréciation gé-

nérale sera l’un 

des éléments 

constitutifs 

de la prime 

et de l’avancement 
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Dans le monde de Oui-Oui, tout cela serait idéal 
 

Cet entretien devrait permettre de tirer tous les agents vers le haut : 

 Augmenter la qualité des soins 

 Améliorer la cohésion des équipes 

 Faciliter les échanges entre les agents et leur cadre. 

 

Cet entretien est très codifié et doit respecter des règles préétablies :  

 Convocation 1 semaine avant, afin que l’entretien soit préparé 
par les 2 interlocuteurs 

 Echange sur les compétences 

 Définition d’objectifs de progrès pour l’agent 

 Lien entre l’entretien professionnel et l’entretien de formation 

 Formulation d’une appréciation d’ensemble qui sera prise en 
compte dans la prime de service et l’avancement d’échelon 
(selon le décret du 12 juin 23020 n°2020-719, merci Macron !) 

 

Les données individuelles seront retenues dans une base de données 
globale, permettant de cartographier les compétences sur l’établisse-
ment. 

 

L’envers du décor 
 

L’entretien d’évaluation ouvre une autoroute à l’avancement et à la 
prime au mérite, selon le point de vue de l’encadrement, qui aura la 
responsabilité d’évaluer connaissances, savoir-faire et savoir-être de 
l’agent. 

La performance individuelle prime sur le travail collectif, mettant les 
agents en concurrence. 

 

Pas de compétences individuelles 
sans compétences collectives ! 

 

Avec le changement des règles d’avancement, la fonction publique 
est attaquée dans ses fondements. Au passage, le pouvoir des CAP 
diminue et les représentants du personnel perdent en marge de ma-
nœuvre.  

Il va falloir vous défendre. 
 

Protégeons nos collectifs de travail 
Ne restons pas seuls !  

 

Syndicat CGT CHUGA 

syndicatcgt@chu-grenoble.fr  

Tel: 04 76 76 51 03 

Site internet : 

http://www.cgt-chuga-ght.fr/  

 

À partir de 2021 est mis en place, 
de manière obligatoire, 

l’entretien d’évaluation de tous les agents 
par leur supérieur hiérarchique 
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